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Nos abonnés de Paris ot des départemens qui pendant 

ces
 jours derniers n'auraient point reçu régulièrement le 

ournal, s'expliqueront ces interruptions par la gravité 

des évènemens que nous venons de traverser et par l'ex-

trême difficulté et souvent l'impossibilité de circuler, par 

s
uite des mesures de police militaire que commandait im-

périeusement l'intérêt public. 

ASSEMBLÉE MATIOXAIiK. 

PRÉSIDENCE DE M SEXARI). 

26 juin. 

La séance, qui est permanente depuis le 23 février, est re-

prise à huit heures du matin. 

M. le président : Citoyens représentai, je demande que 

vous veuillez bien suppléer par votre attention à mes forces 

épuisées. 

Je vais résumer en peu de mots la situation de Paris. (Mou-

vement d'attention.) 

Snr la rive gauche il n'y a plus rien. L'intérieur est libre, 

les barrières le sont aussi. Si une agitation tente encore de 

se produire çà et là comme cela pourrait peut-être encore 

arriver, du moins il n'y a plus rien de sérieux. 

Sur la rive droite, le résultat a été complet aussi, sauf le 

point que je réserve. 

Des Champs-Elysées au faubourg du Temple, la sécurité est 

complète maintenant, car une lutte acharnée a eu lieu hier au 

soir au faubourg du Temple et s'est renouvelée au point du 

jour. A l'heure qu'il est, l 'ordre a triomphé sur ce point. 

Quant au faubourg Saint-Antoine, il est au pouvoir des in-

surgés, comme vous le savez ; des faits sérieux se sont passés 

cette nuit. (Ecoutez ! écoutez! ) Entre deux et trois heures du 

matin, j'ai reçu la visite de notre honorable collègue, M. La-

rabit, venant avec quatre individus prenant le titre de délé-

gués du faubourg Saint-Antoine. 

M. Larabit nous a fait connaître dans quelles circonstances 

i! s'était trouvé retenu en quelque sorte par les insurgés en 

allant auprès d'eux remplir une mission de paix avec l'arche-

vêque de Paris. Deux autres de nos collègues, les citoyens Ga-

Ij-Cazalat et Druet (des Vosges) l'avaient accompagné dans 

cette mission. Les quatre délégués venus cette nuit étaient, 

j'en suis convaincu par la façon dont ils m'ont parlé, des hom-

mes sincères. (Murmures. 

J'ai eu par eux ces détails qui montrent combien tous ces 

hommes sont ignorans des intentions et des sentimens de l'As-

semblée nationale. Nous ne pouvons pas acheter les grands 

journaux, disaient-ils ; nous ne pouvons acheter que los 

journaux à un sou, journaux qu'on nous donne quelquefois. 

Et ces journaux, citoyens, vous savez quelles idées ils donnent 

de l'Assemblée nationale. (Mouvement.) 

Les quatre délégués attendaient la réponse de la déclara-

lion signée qu'ils avaient envoyée au président, et par la-

'luelle ils demandaient un armistice. Ah ! citoyens, quelle 

lourde responsabilité a pesé sur votre président. (Bruits dans 

différentes parties de la salle.) Heureux ceux qui la trouvent 
légère ! 

Nous avons longtemps délibéré. (Violens murmures.) En-

fin, le général Cavaignac et moi nous avons reconnu qu'il 

«tait impossible de s'écarter de la marche qu'on est résolu à 

suivre. Le général Cavaignac n'a voulu rien faire qui pût 

Mire à l'ensemble des opérations militaires ou les ralentir. 
(Très bien !) 

h fallait laisser son action complète au général Lamori-
C
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 répondis
 d'ailleurs aux délégués qu'il n'était pas pos-

sible d'envoyer avant huit heures la résolution de l 'AssemWée 
nationale. 

Voici les termes de la demande et de la réponse. (Attention.) 

» Monsieur le président de l'Assemblée nationale. 

" Nous ne désirons pas l'effusion du sang de nos frères ; 

"ous avons toujours combattu pour la République démocrati-
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Le général Cavaignac a répondu que ces conditions étaient 

une insulte, et qu'il était d'ailleurs inutile qu'on se dérangeât. 

(Très bien! très bien !) 

Maintenant voici ce qui s'est combiné. 

La colonne du général Lamoricièrese dirigera vers le fau-

bourg Saint-Antoine, par la Bastille, pendant que la colonne 

du général Duvivier, remplacé par le général Perrot, à cause 

de sa blessure, attaquera les inmrgés par un autre point. 

Si les insurgés n'ont pas mis bas les armes à dix heures, la 

double attaque commencera. Les insurgés savent qu'ils '.n'ont 

plus qu'un seul moyen, c'est de détruire les barricades eux-

mêmes. Si à dix heures les barricades ne sont pas tombées, si 

l'insurrection persiste, ces deux colonnes se mettront en mou-

vement, et quels que soient les moyens auxquels il faudra 

avoir recours, on les emploiera dans l'intérêt de la Répu-

blique. 

Vous connaissez sommairement la situation ; un mot main-

tenant sur les mesures administratives. Voici ces trois me-

sures : 

Le désarmement ordonné de tout garde national qui ne ré-

pond pas à l'appel, la fermeture de tous les clubs reconnus 

comme dangereux. / 

Voix nombreuses : Tous ! tous ! 

M. le président : Quand l'Assemblée nationale a confié la 

responsabilité des mesures au chef du pouvoir exécutif, uu 

ou plusieurs de ses membres ne peuvent les critiquer. (Ré-

clamations.) 

J'ai dit les résolutions prises pour maintenir la liberté en 

même temps que l'ordre. (Très bien ! très bien!) 

La troisième mesure se rapporte à l'action relative à plu-

sieurs journaux reconnus dangereux. 

J'ai maintenant à vous entretenir des deux mesures légis 

latives. 

D'abord le projet dont je vous ai donné lecture hier, 

avec amendement présenté par quelques-uns de nos collè-

gues. 

La deuxième mesure se rapporte à une commission d'en-

quête instituée dans le sein de l'Assemblée nationale. 

Voici le texte du projet. 

M. le président lit et l'Assemblée adopte le décret dont la 

teneur suit : 

« Art. I 01'. Une commission de 15 membres sera nommée 

dans les bureaux à l'effet de rechercher par voie d'enquête et 

par tous autres moyens qui lui paraîtront utiles et nécessai-

res les causes de l'insurrection qui, depuis trois jours, ensan-

glante Paris, et de constater les faits qui se rattachent soit à 

sa préparation soit à son exécution. 

» Art. 2. La même commission sera autorisée à étendre ses 

investigations à tout ce qui est relatif à l'atte ntat du 15 mai. 

» Art. 3. Tous pouvoirs lui sont conférés dans ce double 

objet, soit pour mander et faire conduire auprès d'elle les per-

sonnes en état de donner des renseignemens, soit pour se 

faire nélivrerei communiquer toutes les pièces de nature à 

éclairer sa religion. 

Un membre : Je voudrais voir fixer dès à présent l'heure à 

laquelle les bureaux se réuniront. 

M. le président : L'Assemblée va se réunir immédiatement 

après avoir entendu la lecture du décret suivant : 

« Art. 1". Tout individu pris les armes à la main sera im-

médiatement déporté dans les possessions françaises d'outre-

mer autres que l'Algérie. 

» Art. 2. Le pouvoir exécutif est chergé de prendre les 

mesures nécessaires pour l'application du présent décret. » 

De toutes parts : Aux voix ! aux voix ! 

L'urgence est mise aux voix et adoptée. -- ■ — ■ 

De décret est renvoyé à l'examen des bureaux. 

L'Assemblée se retire dans ses bureaux. 

La séance est suspendue à neuf heures un quart. 

H heures 20 minutes. 

M. le président se précipite dans la salle et monte au fau-

teuil en s'écriant : Tout est gagné! Le faubourg Saint-An-

toine est rendu! Avertissez MM. les députés; que tout le monde 

reprenne sa place. 

Un grand nombre de députés entrent en séance. Un vif mou-

vement de satisfaction se manifeste dans l'Assemblée. 

M. le président : Citoyens représentans, je me hâte de vous 

annoncer la fin de la crise que nous venons de traverser. Un 

aide-de-camp du ministre de la guerre vient de nous en ap-

porter la nouvelle en accourant de toute la vitesse de son 

cheval, je l'ai recueillie de sa bouche et je m'empresse de vous 

la donner. 

' A l'entrée du faubourg Saint-Antoine étaient réunis tous les 

individus avec lesquels nous avions eu des relations ce ma 

tin L'heure fixée étant arrivée, l'attaque commença : le géné-

ral Lamoricière attaqua le faubourg sur la gauche, le général 

Perrot en face par la place de la Bastille. 

La colonne du général Lamoricière, qui agissait dans les 

rues qui sont à gauche du faubourg, a été vivement engagée 

dans cette attaque; la colonne du général Perrot, qui attaquait 

en face, a été beaucoup moins engagée. 

L'attuque ainsi engagée, le faubourg Saint-Antoine s'est ren-

du sans conditions. Trois bataillons y sont entrés immédiate-

ment sans résistance.
 p 

J'ai demandé à l'aide-de-camp s'il était bien sur de la nou 

velle qu'il apportait; il m'a répondu que la capitulation était 

un fait acquis. Les détails nous manquent, mais le fait heu-

reux nous appartient; l'insurrection a mis bas les armes, et 

c'est maintenant que nous pouvons dire : Merci à Dieu! vive 

la République ! 

L'Assemblée entière se lève au cri de : Vive la République ! 

JM. de Falloux : A-t-on des nouvelles de M. l'archevêque de 

Paris ? 

Une voix ■ De nos collègues d'abord! 

M le président : Les détails nous manquent. Nous savons 

seulement que M. l'archevêque de Paris a été blessé à la 

ïambe. 

M l'abbé Parisis, évèque de Langres : Hier, dans l'après-

midi, M. l'archevêque de Paris s'est présenté dans le faubourg 

Saint Antoine pour y faire entendre des paroles de paix. Au 

moment où il s'entretenait avec une partie des insurgés, un 

roulement de tambour s'est fait entendre ; une décharge a eu 

lieu des deux côtés, et M. l'archevêque a reçu une balle, non 

pas dans la jambe, mais dans les reins. La blessure est dan-

gereuse, et on craint pour l'opération. 

J'ajoute que les insurgés ont prétendu que la balle qui 

avait blessé M. l'archevêque n'était pas partie de leur côté. 

(Interruption.) Ils en ont demandé un certificat. (Nouvelle in-

terruption.) 

Voix nombreuses : Assez ! assez ! 

JM. l'abbé Parisis : J'ai voulu dire que cette blessure était 

sans doute le résultat d'un accident. 

M. le général Subervie : Nous demandons si on a des nou-

velles de nos collègues Larabit et Galy-Cazalat. 

M. Beslay donne quelques détails sur une visite qu'il a faite 

hier au faubourg Saint-Antoine. Sa voix très faible oblige ceux 

des représentants qui veulent l'entendre à se grouper autour 

de la tribune. 

Nous croyons entendre que les insurgés avaient annoncé 

l'intention de placer l'honorable membre et deux autres re-

présentans qui étaient entre leurs mains en avant de la pre-

mière barricade si l'attaque commençait. M. Beslay a répondu 

qu'il se brûlerait la cervelle sur les barricades, et que sa 

mort serait vengée. Reconnu par quelques personnes, il a été 

remis en liberté. 

Une voix : Et Larabit ? 

M. le président : Nous avons de ses nouvelles de six heures 

et de huit heures du matin. L'honorable représentant n'en a 

pas donné de plus récentes. 

Nous allons suspendre la séance. 

On remet une lettre à M. le président, qui reprend aussitôt: 

C'est la confirmation de ce que je viens de vous dire. 

41 heures 1 quart. 

«Les cinq barricades qui se trouvaient à l'entréedu faubourg 

sont enlevées. » 

Diverses interpellations sont adressées au bureau. 

M. le président : Je prie nos honorables collègues de renon-

cer à adresser en séance publique des demandes de détails que 

nous ne pouvons encore produire ici. 

La séance est suspendue. 

Pendant cette suspension, les nouvelles les plus contradic-

toires circulent dans l'enceinte et aux abords de l'Assemblée; 

on parle de trahison, d'hostilités reprises, d'une sorte de mas 

sacre des bataillons qui s'étaient engagés dans le faubourg. 

Puis le bruit d'une nouvelle capitulation est venu balancer 

l'effet de ces horribles récits ; cependant de nouveaux mouve-

ments de troupe ont lieu autour du palais. Les deux pièces de 

canon qui se trouvaient à l'entrée du pont sont attelées et se 

mettent en marche, dirigées, dit-on, vers le point où le combat 

commence. 

1 heure et demie. 

M. Senard remonte au fauteuil. 

M. le président : Citoyens représentans, un mot d'abord qui 

résume tout. Tout est terminé. (Bravo ! bravo !) 

Depuis le moment où l'aide-de-camp du ministre apportait 

les nouvelles que je vous ai transmises, des bruits contraires 

se sont répandus ; voici la vérité. (Mouvement d'attention.) 

Quand un faubourg envoie un parlementaire... 

Ici M. le président est interrompu par M. Antony Thouret 

qui vient lui parler au fauteuil. Des réclamations s'élèvent 

de toutes parts. 

Plusieurs voix : A l'ordre ! à l'ordre ! 

JM. le président : Vous comprendrez, citoyens, l'impatience 

de l'honorable citoyen Thouret , lorsque je vous aurai dit 

qu'il vient de m'affirmer d'une manière certaine, ce que je ne 

savais encore que vaguement, à savoir que notre collègue La-

rabit est délivré. (Mouvement de satisfaction.) 

Je reprends : la première reddition du faubourg par la voie 

d'un parlementaire pouvait n'être que partielle, car il n'y a 

pas là d'autorité, de parole collective qui engage tout le mon-

de. (Rumeurs diverses.) Il est donc vrai que le combat a re-

commencé; mais presque aussitôt un deuxième parlementaire 

a apporté une seconde capitulation. En ce moment voici l'état 

des choses, tel qu'il résulte des renseignemens qui nous ont 

été apportés par un capitaine d'état-major, officier d'ordon-

nance du général Cavaignac, et un maréchal-des-logis des 

guides. 

Le maréchal -des-logis a suivi la rue Saint-Antoine de la 

place de la Bastille à la barrière du Trône; il a également 

parcouru les rues à droite et à gauche. Dans tout ce trajet, il 

a vu les patrouilles circuler paisiblement et sans être inquié-

tées. Quand il a commencé son trajet, il a entendu encore 

quelques coups de canon ; mais en revenant il n'a plus rien 

entendu ; d'où Ton peut conclure que tout était enfin termi-

né, ou tout au moins qu'il n'y avait plus que quelques actes 

de résistance partielle. Voilà tout ce que je sais; il me serait 

impossible d'entrer dans aucuns détails et de répondre aux 

interpellations qui me seraient adressées. (Adhésion.) 

J'ajoute cependant qu'on m'a assuré, et le fait vient de 

m'ètre confirmé par le citoyen Thouret, qui en a une connais-

sance personnelle, que notre collègue Larabit avait élé vu 

sur le boulevart. 

M. A. Thouret : C'est moi-même qui l'ai rencontré et em-

brassé. Notre autre collègue, qui était retenu avec lui, est 

aussi en lieu de sûreté. J'ajoute que tout est fini. 

J'ai quitté lo faubourg au moment où le feu avait été mis à 

une maison qui forme le coin de la rue de la Roquette, et qui 

s'est écroulée. L'insurrection est finie; partout la République 

a triomphé. 

M. de Dampierre : Que sont devenus les iusurgés? (Mur-

mures.) 

M. le président : La parole est au citoyen d'Adelsward. 

M. d'Adelsward : Citoyen» représentants, j'ai quitté le gé-

aérai L«ifion«i»r» a un* heur* un quart. .1* aaif ïevanu 1* 

plus rapidement possible à cheval par la ligne des boule- . 

varts. Le général m'a autorisé à vous dire que le faubourg 

Saint-Antoine n'a pas capitulé. (Interruption.) 

Le bruit de trois bataillons engagés dans une rue où ils au-

raient été maltraités est entièrement dénué de fondement. 

(Mouvemens divers.) 

Le général Lamoricière se plaint des rapports qui ont existé 

entre quelques représentants et les insurgés. Il est certain que 

ceux ci avaient ce matin reporté toutes leurs forces sur le ca-

nal Saint-Martin par où il devait les attaquer, et à la première 

barricade qui a été emportée, il a perdu un chef de bataillon 

de la garde nationale, un chef de bataillon de la ligne, 120 

hommes et six officiers. (Interruption.) 

Voix diverses : Passez ! parlez ! Passez ces détails ! parlez ! 

M. d'Adelsward. : Le général Lamoricière opère le long du 

canal Saint-Martin. Le général Perrot a attaqué par la place de 

la Bastille, la rue du faubourg et s'est avancé jusqu'à la rue 

Saint-Nicolas. 

Le général Lamoricière m'a autorisé à citer nominativement 

trois gardes nationaux mobiles qui se sont particulièrement 

distingués. (Nouvelle interruption.) 

M. le président : Avant de laisser citer ainsi trois noms de 

la garde mobile, il faudrait que moi-même je fisse connaître 

les noms d'une foule de citoyens qui ont fait preuve d'un héroï-

que courage. (Oui ! oui ! assez ! ) 

Une voix : C'est au président à décerner de telles récompen-

ses au nom de l'Assemblée. 

M. le président : Sans opposer mon opinion personnelle 

à celle de l'Assemblée, il m'est impossible de ne pas lui de-

mander si elle veut entrer dans les détails de ces dévoue-

mens. 

De toutes parts : Non ! non ! 

M. le président • Le général Lamoricière, qui ne peut con-

naître que les faits qui ont eu lieu là où il opère, regretterait 

peut-être demain l'exception faite ici en son nom en favei 

de quelques uns. (Bruits confus. — Oui ! oui !) Comment vou 

lez-vous que dans la chaleur de l'action un général puisse ju-

ger de pareilles questions? D'ailleurs que la Chambre juge; 

je vais la consulter. 

De toutes parts : Non ! non ! 

M. Léon de Malleville : Je demande la conclusion du récit 

de M. d'Adelsward. (Oui ! oui !) Je demande si on se bat en-

core. 

Foia; de la droite à U. d'Adelsward : Parlez ! parlez ! 

M. le président : Le citoyen Lacrosse arrive à l'instant 

même de la barrière du Trône, et son témoignage confirme la 

nouvelle que je vous ai donnée. On ne peut pas enfer dans 

des détails pareils. 

M. d'Adelsward parait insister pour être entendu. 

A gauche : Non ! non ! à l'ordre les importuns ! 

A droite : Parlez ! parlez ! 

M. d'Adelsward quitte la tribune. 

M. le président : Voici encore une dépêche confirmative du 

même fait : 

« Une heure et demie. 

» Le faubourg Saint-Antoine est au pouvoir de la troupe. 

Les insurgés eux-mêmes travaillent à défaireles barricades,» 
La séance est de nouveau suspendue. 

Deux heures, 
M. Corkm, vice-président, occupe le fauteuil et donne lecture 

de la lettre suivante : 

« Citoyen président, 

» Grâce à l'attitude de l'Assemblée nationale, grâce à l'ad-

mirable conduite de la garde nationale et de l'armée, l'insur-

rection est réduite; la tranquillité est rétablie dans Paris. 

» Aussitôt que les pouvoirs extraordinaires qui m'ont été 

confiés ne seront plus nécessaires au salut public, j'irai les 

remettre respectueusement aux mains de l'Assemblée natio-
nale. 

» CAVAICNAC. » 

Cette lecture est suivie d'un cri unanime de : Vive la Répu-
blique 

3 heures moins 5 minutes. 

M. le président : ,Je suis heureux d'avoir à "annoncer à 

l'Assemblée que notre ami Dornès va bien. (Marques de satis-
faction.) 

Plusieurs voix : Et Bixio ! 

M. le président : Nous n'en avons pas de nouvelles. 

Après une suspension, la séance est reprise à 8 heures 

35 minutes du soir. 

M. le président Senard annonce que tout est terminé dans 

l'intérieur de Paris. Il ajoute que dès demain l'Assemblée re-

prendra pour ses travaux la marche ordinaire. Il termine en 

soumettant à l'Assemblée une proposition faite par un de ses 

membres et tendant à donner plus de latitude au décret voté 

hier pour l'échéance des effets de commerce. 

On se rappelle que ce décret avait pour but de proro-

ger de cinq jours le3 effets de commerce dans toute la 

France du 23 au 27. La proposition actuelle a pour objet d'é-

tendre cette prorogation de cinq en cinq jours jusqu'aux bil-
lets à échéance du 5 juillet. 

Un membre demande que la prorogation dont il s'agii
 so
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étendue aux billets à échéance du 30 juillet. 

Cet amendement est repoussé. 

La proposition limitant la prorogation des billets à l'é-

chéance du 3 juillet est adoptée à la presque unanimité. 

M. le président Senard cède le fauteuil au vice-président 
Corbon. 

M. Flocon, ministre du commerce, annonce que l'état de 

l'appro* bonnement de la capuale est satisfaisant. S'il s'est 

produit un déficit sans importance, il faut se hàier de le dire 

dans l'amvage des bestiaux, ou se l'explique facilement J
t 

les circonstances extraordinaires dans lesquelles se sont le-

vées accidentellement placés les chemins de fer. Du reste 

ajouto M. lo ministre, toutes les mesures sont prises et (W 

provisionneront de Is capitale m rom
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M. le vice- président Corbon déclare que tout est définitive-

ment terminé dans Paris. Là où l'émeute existait encore, elle 

a disparu. 

La séanr.; e*t suspendue jusqu'à demain matin dix heures. 

I,' Assemblée nationale a adopté, 

Le chef du Pouvoirexécntif promulgue le décret dont la 

teneur suit : 

Art. 1" Les échéances des effets de comjnejw* Mfffblf »À , 

Paris et dans les départements depuis le 23 jusqu'au 27 

juin courant inclusivement seront prorogées de cinq jours, 

de manière à ce que les effets ('chus le 23 juin ne soient 

payables que le 28 juin, et ainsi de suite. 

Art. 2. Tous protêts, recours en garantie ou prescrip-

tions pour les effets de commerce, mentionnes dans l'art. 

1", sont également suspendus et prorogés pendant le 

même délai. 

Art. 3. Sont valables tous protêts, recours en garantie 

et actes conservatoires, qui auraient été faits antérieure-

ment à la promulgation du présent décret conformément 

aux, lois existantes. 

! /Assemblée nationale a adopté, le chef du Pouvoir 

exécutif promulgue le décret suivant : 

L'Assemblée nationale, 

Considérant que les agitations qui depuis plusieurs jours 

existent dans Paris et les collisions sanglantes qui les ont 

s uivies ont eu pour résultat de suspendre et d'arrêter les 

derniers travaux, de porter à leur comble la souffrance et 

la misère, et de rendre impossible l'action de la charité 

piivéeetdesétablissemens de bienfaisance j 

Qu'il importe de pourvoir à l'urgence de cette situation, 

en assurant sans délai, à la partie de la population qui ne 

vit que de son travail journalier, les moyens de subsistan-

ce qui lui manquent en ce moment ; 

A adopté, à l'unanimité, le décret dont la teneur suit : 

Art. 1". Un crédit de 3 millions de francs pour secours 

extraordinaires est ouvert au ministre de l'intérieur. 

Art. 2. Le ministre de l'intérieur et le maire de Paris 

se concerteront pour faire répartir immédiatement cette 

somme entre les quatorze arrondissements, dans la pro 

portion des besoins respectifs de chacun d'eux. 

Art. 3. Des mesures seront prises, sans délai, dans cha-

que municipalité, pour distribuer, à domicile, des se-

cours, soit en argent, soit en nature, aux citoyens dans le 

besoin.. 

Art. 4. Le ministre de l'intérieur et le ministre des fi-

nances sont chargés de l'exécution du présent décret. 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juin 1848 

Arréti qifi'mniiii timmtmmmmmmm .«lff*A*I 

Art. î. Les citoyens membres de l'Assemblée nationale, 

Vauiabelle, représentant de l'Yonne, 

Fronesart, représentant de l'Isère, 

i>e Ludre, représentant de la Meurthe, 

Sont invités à prendre immédiatement l'administration 

et la «Krcetion de la municipalité du 12* érrondisscmerrt 

de Paris. 

Art. 2 

f /ui restait que son sabre-poignard, il se précipite sur 

la dernière barricade, plonge son poignard dans la poi-

trine de celui qui portait le drapeau, enlève cette banni' re 
de la révolte et rejoint heureusement «es camarades. 

De ces trois drapeaux, l'un était aux couleurs natio-

nales; le second, noir, bleu et rouge,- le troisième était 

un drapeau de la 16* brigade des iteliers nationaux. 

Le citoyen maire de Paris est chargé de l'exc-

présent arrêté. 

Paris, le 25 juin 

Ou a saisi des cartouches dans des pains, uns des boi-

n'is toits le» 
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stratagèmes pour déjouer la surveillance. Un individu se 

E. CAVAIGNAC. 
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TROUBLES A MARSEILLE. 

Au moment où des barricades s'élevaient à Paris, des 

troubles éclataient à Marseiltar̂ B'Mr'MMMBBMMBMHM 

Des colonnes d'ouvriers ayant abandonné les ateliers 

nationaux, se dirigèrent vers les ateliers du chemin de fer 

et en entraînèrent les ouvriers. Des barricades furent éle-

vées ; mais bientôt elles furent emportées par la garde 

nationale, la troupe de ligne et l'artillerie. 11 a fallu non 

seulement emporter les barricades, mais faire le siège des 

maisons d'où pleuvaient toutes sortes de projectiles, et 

dont les fenêtres étaient autant de meurtrières. 

L'autorité n'est point encore complètement maîtresse de 

la situation. Des troupes sont dirigées en tonte hâte sur 

Marseille. 

POUVOIR EXÉCUTIF. 

Le chef du pouvoir exécutif, 

Vu le décret du 24 juin 1848, qui met la ville de Paris 

en état de siège -, 

Vu le décret du 24 décembre 1811, 

Ordonne que par les officiers rapporteurs près les Con-

seils de guerre de la 1" division militaire et par leurs 

substituts, 

Il sera procédé immédiatement à l'information contre 

tous individus arrêtés à l'occasion des attentats commis le 

23 juin et les jours suivans, pour être ultérieurement sta-

tué l'égard desdits individus conformément aux lois pé-

nales. 

Le général CAVAIGNAC. 

26juin 1848. 
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Le chef du Pouvoir exécutif, 
.^ubowei"! iiasvuea «tf? :s* 93uaàe a.l 

PARIS , 26 JUIN. 

L'état de M. l'archevêque de Paris est toujours très in-
quiétant, 

S siial « ii 'ie. e*i»if i>«i«it»*£T7r?. | ,
0
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Depuis deux mois, les abords du palais de l'Assemblée 

nationale ont offert des aspects bien divers, mais jamais 

les scènes qui s'y multiplient ne s'étaient présentées aussi 

vives, aussi saisissantes que dans cette journée. 

Les gardes nationales de la plupart des départemens, à 

50 lieues à la ronde, arrivaient successivement, faisaient 

appeler leurs représentants et offraient leurs services à 

l'Assemblée nationale ; à l'instant, elles étaient dirigées sur 

différens points, ou gardées pour appuyer la défense du 

palais. A la garde nationale de Noyon, d'Aumale, succé-

daient plusieurs compagnies de l'artillerie de la garde na-

tionale de Cambray, un bataillon du 1" régiment du gé-

nie, arrivant de Lille. Un autre bataillon d'au moins 400 

hommes était arrivé dès hier de Boulogne-sur-Mer. 

Tous ces auxiliaires étaient accueillis aux acclamations 

des troupes qui stationnaient autour de la représentation 

nationale, mais de temps en temps des acclamations plus 

vives se faisaient entendre, c'était un détachement du 7' 

bataillon de la garde mobile qui rapportait le drapeau en-

levé sur la barricade de la barrière du Trône. 

A dix heures du soir, un cri immense retentissait dans 

les rangs et se prolongeait depuis le pont de la Concorde 

jusqu'à la place du Palais-National. C'était un dernier dé-

tachement, celui-là nombreux , composé de gardes natio-

naux, de gardes mobiles, de soldats de ligne, cavaliers de 

toutes armes, qui rapportaient dix drapeaux pris sur les 

insurgés. 

Un seul, en avait conquis trois sur les barricades de la 

rue Miroménil ; c'est un jeune homme de dix-huit ans, 

fils d'un capitaine de cuirassiers, Alphonse Chausse, 

garde-marine de la 5e - compagnie. 

Il avait enlevé deux drapeaux et se trouvait entre deux 

barricades, exposé à un feu croisé, lorsqu'il se voit arra-

cher son fusil ; sa présence d'esprit ne l'abandonne pas, 

il se jette ventre à terre et reste dans cette position jus-

| qu'à ce que le feu se ralentisse ; alors il se relève ; il ne 

présente en cabriolet portant à sa boutonnière une ro-

sette de représentant. On n'en a pas moins fouillé son ca-

briolet : on a trouvé dans le coffre 5,000 cartouches. Cet 

individu a été reconnu pour un clubiste signalé comme 

chef de l'insurrection. 

Des femmes, des enfants ont élé saisis porteurs de 

plomb et de poudre. 

Deux dames fort élégantes ont été arrêtées sur le bou-

levard Montmartre, par suile de quelques réponses équi-

voques. On a saisi sur elles des ordres et des avis trans-

mis aux insurgés. 

Â minuit, plusieurs coups de feu ont été tirés sur la 

place du Palais-National sur trois prisonniers qui avaient 

réussi à s'évader des Tuileries. 

M. Desmarets, avocat, lieutenant dans la garde natio-

nale, a eu le bras traversé par une balle, mais l'os n'a 

point été atteint. 

Larroque, rédacteur du Père Duchène, a été tué au 

moment où il cherchait à fuir d'un jardin dans lequel il 

s'était réfugié, après la prise d'une des barricades Ro-

chechouart enlevées par la 3 e légion. 

Bourdon, rédacteur du journal le Faubourien, est mort 

ce matin des suites des blessures qu'il avait reçues en 

commandant une bande d'insurgés. 

Quelques journaux ont annoncé 

.djn avjiit été arrêté et que les scellés 

sur les puasses de son journal. 

Le l'ait est vrai ; mais il faut 

journaux qnt égalem 

presses ont aussi élé mises sous scellés 

«les ^iHiaux HirAi f^pés, sans aecep
tion d mais dont la ' 

lutte qui a ens; 

La Liberté, 

La Révolution, 

La Vraie République, 

L'Organisation du Travail, 

L'Assemblée Nationale, 

Le Napo^on républicain, 
Le Journal de la Ci.naille, 

Le Lampion, 

Le Père Diicliène, 

Le Pilori. 
il 

L'attaque de la barrière Poissonnière a été des 

meurtrières : les insurgés étaient retranches deniè -V 
formidables barricades que le canon n'avait pu déw 

Les bâtiments de l'octroi, qui leur servaient d'abri L 

résisté aux nombreux boulets dirigés sur ce point 

liaient encore, malgré de fréquentes trouées. '
 lt

~ 

Les prisonniers qui sont placés dans les caves des Tui-

leries sont dirigés par colonnes sur les diverses prisons de 

Paris. Un grand nombre d'entre eux sera conduit dans 

les forts détachés. 

:i*»WSf«iii i'.mjflowrt /i/r,u'i"oj iv<< 
Une femme déguisée en homme a été vue sur une bai 

ricade un rasoir à la main, et cherchant à trancher 1 

tête d'un maheureux garde mobile qui était tombé au 

pouvoir des insurgés. 

Justice a été faite de cet acte de barbarie. 

On amené à la préfecture de police plusieurs femmes 

qui, à la prise de diverses barricades, ont été trouvées 

fondant des balles et confectionnant des cartouches. 

Le génétal Bedeau a subi l'amputation de la cuisse. 

On retrouve, sur quantité de blessés, des balles sembla-

bles à celles que, pendant un mois consécutif, les monta-

gnards fondirent fort paisiblement à la préfecture de po-
lice. 

11 rentre également une quantité considérable de fusils, 

de pistolets et de cartouches. Des perquisitions domieiliai-

| -res sont faites à chaque instant du jour par la garde natio-

nale mobile, dans des lieux désignés comme suspects, et 

c'est presque toujours avec succès. 

On a communiqué à divers journaux la note sui-
vante : 

us 

La troupe a demandé à marcher à la baïonnette^""" 

boucher, dont nous regrettons de ne pouvoir citer T 

nom, s'est mis en tête de la colonne d'attaque, surv/ 

les soldats du 61% la garde mobile et la garde' nationaT 

Le premier, il s'est élancé sur la barricade et a saisi
 6 

des drapeaux de l'insurrection. 

Cette brillante action nous a coûté beaucoup de monde 

Le 61° a été admirable d'élan et de sang-froid. Il
 a

]
a

i
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i 
à lui seul plus de cent morts sur le champ de bataille 

La garde mobile et les gardes nationaux présens à '[%. 

tion l'ont vigoureusement secondé. 

A partir d'aujourd'hui, 27 juin, le service du chemin de 

fer du Nord sera établi provisoirement ainsi qu'il suit : 

Départ de la gare de Paris : 8 heures 1|2 du matin • mi-

di; 4 heures du soir; 8 heures du soir. 

Tous ces trains , à l'exception de celui de 8 heures du 

soir, desserviront toutes les stations. 

Mardi matin, 

Cette nuit, entre minuit et une heure du matin une 
vive fusillade a eu lieu dans le quartier du Carrou-
sel : des cris : Aux armes ! se sont fait entendre , et des 
coups de feu isolés ont retenti dans les quartiers du Palais-
National et de la rue Richelieu. 

Tous les postes ont pris les armes et un grand nombre 
de gardes nationaux qui venaient de rentrer sont immé-
diatement ressortis. 

Ce n'était qu'une fausse alerte qui a eu cependant des 
conséquences bien regrettables. 

Des prisonniers avaient tenté de s'évader, et ceux qui 
les escortaient avaient fait une décharge sur les fuyards. 

Deux prisonniers avaient été tués; mais, dans l'obscu-
rité, quelques coups mal dirigés avaient atteint des fac-
tionnaires et un détachement stationnant place du Car-
rousel, i»') 

Ceux-ci se croyant attaqués, avaient riposté. 
Plusieurs gardes nationaux des légions départementales 

ont été blessés, mais sahs qu'aucune blessure dût, dit-
on, présenter de gravité. 

BRETON. 
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